
 
 

L’outil informatique  
mis à disposition des collectivités 
pour la gestion de leurs dossiers 

soumis au Comité Médical 
 
 
 
 
 



PRECONISATIONS TECHNIQUES RELATIVES A 
L’UTILISATION D’AGIRHE 

 
 

 Utiliser IMPERATIVEMENT Mozilla Firefox comme 
navigateur Internet (au minimum la version 6) 

 
 Ne jamais utiliser la flèche « retour en arrière » de votre 

navigateur Internet 
 
 Déconnexion automatique au-delà de 20 minutes 

d’inactivité 
 
 Ne pas ouvrir deux fenêtres Agirhe 2 sur le même 

ordinateur 
 

 
 



Saisine du Comité Médical 

Sélectionner l’onglet « INSTANCES 
PARITAIRES » puis « Comité Médical » puis 

cliquer sur « Nouvelle saisine CMed » 



Indiquer l’adresse courriel de la 
collectivité et sélectionner 

l’agent concerné par la saisine 
dans le menu déroulant 



Sélectionner le 
médecin de 

prévention de l’agent  
s’il est présent dans 
la liste puis cliquer 

sur « valider la 
sélection » 



Sélectionner 
l’objet de la 

saisine parmi les 
7 choix proposés 
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Sélectionner 
le motif de la 
saisine parmi 

la liste 
proposée 
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Cliquer sur 
« Ajouter ce 

motif » 



Cliquer sur « Afficher 
la liste des pièces à 

fournir » 
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Code 

couleur 
 

 
Compléter les 

différentes 
informations 
demandées 

 

 
 
 

Le document est inexistant. Votre saisine ne pourra pas être validée. 
Ex : La fiche de poste à compléter 
Le document existe sur Agirhe. La collectivité doit vérifier          
qu’il est complet 

Des informations doivent être complétées lors de la saisine  

Document à envoyer par courrier 

L’envoi de ce document est facultatif 
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Compléter les 

différentes 
informations 
demandées 
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Renseigner l’historique 
des congés de l’agent 

en indiquant la date de 
début et la date de fin 

puis en sélectionnant le 
type de congés 

concerné 
 

 
Ne pas oublier 
d’ajouter un 

congé à l’issue 
de chaque 

période de congé 
renseignée 

 

 
Cliquer sur « valider 

la saisine » 
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Impression du bordereau d’envoi des pièces 

Sélectionner l’onglet 
« INSTANCES 

PARITAIRES » puis 
« Comité Médical » 

puis cliquer sur 
« Suivi des saisines 

CMed » 
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Cliquer sur 
« Imprimer Bordereau 

d’envoi » 
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Le suivi des dossiers 

Sélectionner l’onglet 
« INSTANCES 

PARITAIRES » puis 
« Comité Médical » 

puis cliquer sur 
« Suivi des saisines 

CMed » 
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La colonne « Etat » 
renseigne la 

collectivité sur l’état 
d’avancement du 

traitement du dossier 
par le secrétariat du 

Comité Médical 

En cliquant sur 
« détails », accès à la 

totalité du dossier 
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Rappel des différents 
états successifs du 

dossier 

Tableau récapitulatif des pièces nécessaires à l’instruction du dossier. 
Les pièces réceptionnées par le secrétariat sont matérialisées par une 
croix dans la colonne « Etat ». Les cases vides signifient que la ou les 

pièce(s) concernée(s) n’ont pas été réceptionnée(s) 
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Visualisation de l’avis rendu par le Comité Médical 

Sélectionner l’onglet 
« INSTANCES 

PARITAIRES » puis 
« Comité Médical » 

puis cliquer sur 
« Suivi des saisines 

CMed » 
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La date de l’examen 
du dossier par le 
Comité Médical 

apparaît dès lors que 
l’avis est rendu 

Cliquer sur 
« détails »sur la ligne 
du dossier dont l’état 

indique qu’il est 
finalisé 
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Avis 

Motivation 
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